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Salaire réel et revenu disponible

Le seul rattrapage du renchérissement ne suffit pas.
Le pouvoir d'achat des salariés passe

en premier lieu par le maintien de leur revenu disponible.

La
priorité absolue de l'action

syndicale, c'est la défense du
salaire réel. Elle n'est pas une
revendication, mais une exigence
du respect de la bonne foi: les

conditions du contrat initial doivent
être garanties dans la durée. Le salarié

ne peut pas être payé en francs dévalués,

en monnaie de singe.
L'indice des prix à la consommation

est considéré comme l'indicateur de

référence. Son élaboration a pu être l'objet

de discussions serrées: liste des prix
retenus, fréquence des relevés et
surtout pondération des principaux postes
en fonction de leur importance pour
un ménage moyen (logement, alimentation,

loisirs, etc.) Pourtant même si

l'appréciation subjective se mêle à la

statistique scientifique, l'indice n'est

pas un sujet de contestation politique.
Comme tel, il est reconnu par les
partenaires sociaux. Cependant l'appréciation

du coût de la santé fait problème.

Coût et prime
Des parlementaires socialistes se sont

étonnés que les primes d'assurance
maladie, dépense incontournable, ne
soient pas prises en compte. Si elles

augmentent sans que cette hausse soit

enregistrée par l'indice, elles ne sont
pas compensées, elles entraînent donc

une baisse du revenu disponible et la
défense du salaire réel est affaiblie. Il y
a arnaque écrit la conseillère nationale
Géraldine Savary (PS/VD).

En fait l'indice des prix prend en
compte les dépenses de santé. Le coût
du tube d'aspirine ou de la chambre
d'hôpital ne lui échappe pas. Mais les

primes d'assurance sont le reflet non
seulement des prix, mais du volume de

consommation. Si un établissement
hospitalier abrège la durée des séjours
dans toute la mesure où les progrès de

la médecine le permettent, il aura par
cette rotation accélérée réduit les coûts

par patient soigné, mais augmenté la
facture adressée aux assurances puisque
ses interventions auront été plus
nombreuses. Prix et volume sont deux
facteurs distincts. Si vous consommez
plus, vous paierez plus, même avec un
rabais de quantité! Or une société dé-

mographiquement vieillissante
consomme plus de médecine. La hausse
des primes le reflète.

l'article d'André Gavillet continue en page 7
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Depuis quarante-deux ans,
un regard différent sur l'actualité
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L'Etat peut devoir s'alléger
et s'assouplir. Mais il doit
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énonçant ses tâches

prioritaires et inaliénables

et en les soumettant au
débat démocratique.
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